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LA FESTE A LAVAUX Aü XVIme SIECLE 1

1581. Janvier 20. Maitre Sam. Jaquerod diacre en la paroisse

expose comment Mrs les ministres de la classe l'avaicnt elu minis-
tre ä Blonay outre son regret, tellement qu'il est contraint v aller.
Par quoi il prie lc vouloir excuser s'il n'avait pas bien fait son
devoir se presentant toujours ä nous faire service nonobstant qu'il
ne sera notre ministrc. Aussi a expose comme par le vouloir de

Dieu il ait ötö afflige de maladie de peste, tellement que lors il eut
plusieurs des seigneurs du conseil qui lui fircnt entendre que la
commune se souviendrait en toutes ses nbcessitös, done il supplie
toujours vouloir persövdrer ä tclles volontes. — Arrete de le remercier
et de satisfairc tout ce que Ton aura donne ä ses gens pendant qu'il
a etb pestiförö.

Avril 14. Arrete, d'autant que par le vouloir de Dieu, nous som-
mes affliges de maladie de peste, de c.hercher un marron au nom
de toutc la commune ; donne charge a Jq Maygroz. Semblablement
arretd de trouver quelque place pour faire un höpital et un eimis-
tiere ; donne charge au Sr Jn Murisct de parier au sieur Nicod
Rambert s'il voudrait laisser certaine vigne qu'il a vers la quicta-
leyre et l'on la lui pavera ä son contentement. (Le eimetiere d'aujour-
d'hui ; Cataleyre, ou Cheminet).

Juin 4. En l'bglise de Cully. Requ ä bourgeois Ers Peyroulaz du
Cret, d'autant qu'il s'est presente d'etre marron sa vie durant et de

n'aller ailleurs sans licence du scigr banderet; lc tout, selon les

conditions qu'on a passees ci-devant. Et on lui dorrat pour chaque
grand corps qu'il ensepvellirat 2 fl. et pour les petits enfants 1 fl. Et
celui qui le mettra en besongnie sera tenu le nourrir jusqu'a ce

qu'un autre le demande. Touchant les etrangers on pourra deman-
der 3 a 4 fl. Semblablement la commune sera tenue pendant que
la peste sera au lieu, lui donner par an 20 fl.

Septembre 1. Arrete de donner ä maitre Jean de Publoz pour
ses poyennes (peines) d'avoir gudri le marron de la commune qui
s'dtait rompu la jambe chez Christin Chexbres 10 fl.

Octobre 20. Pour ce que Cl. Paschod de Cully a laisse gäter et
perdre certain marrin qu'on lui avait octroye pour bätir, icelui

' Voir Beulte historique, septembre 1905.
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s'excusc alleguant commc cest heste il a pestiffere et meme il avait
donne le tasche pour 1'employer ä certains cbappuis qui ont dtd

depuis toujours malades. Suppliant l'avoir en recommandation.
Arrete nonobstant toutes excuses qu'il sache faire, vu qu'il y a

plus d'un an et demi que le marrin est coupe, qu'il paiera 10 fl. de
bamps.

Novembre 3. Alaitre Hugoz Caviot ministre, a exposd comme le
malade Dupraz qui est en la Maladiere est si fort detenu de maladie
qu'il ne se peut supporter sur ses jambes, ni aller mendier, telle-
ment qu'il est en grande necessite. Pour quoi il prie lui vouloir
ordonner quelqu'un avec lui pour le secourir ou vraiment aviser si

ce sera son fils qui le doive secourir.

Arretd de parier au fils du malade qu'il ait ä aider et lui trouver
un personnage pour mettre avec lui d'autant que son fils est assez

riche sans que la commune le doive faire et que s'il veut il pourra
aller demander par la paroisse 2 ou 3 fois la semaine. Jq Maygroz
parlera au fils.

1582. Octobre 12. Arrete, d'autant que le malade ne peut aller
demander par la commune, qu'il puisse garder certain enfant
nommd Frs ßorgognon de Cuarnens pour aller demander deux fois
la semaine Et s'il ne pouvait assez recueillir pour les nourrir,
J. Dupraz fils a promis les soutenir en toutes leurs necessitds. Bor-

gognon a accepte et promis bien faire son devoir.

1583. Janvier 18. F. Peyroulaz prie d'autant qu'il a etd infecti
chez Jean de la Vaulx et qu'il n'a eu ses deux ehars de bois en
Gourse, qu'on lui permette d'en aller qudrir. Admis.

Mars 22. G. Forel allegue comme il y a environ 2 ans les

Seigneurs lui octroyerent 18 pieces de marrin, lesquelles il a payees,
toutefois ne les a coupdes, d'autant qu'il a ete pestifptrt et demande
de pouvoir rccouper. Arrete de lui en octroyer de nouvelles et qu'il
doit les repayer.

Aoüt. A plusieurs malades qui font pitie, donnc ä chacun, pour
l'honneur de Dieu, de 2 ä 5 fl.

1585. Avril 30. G. Barraux ancien gouverneur demande que le
conseil rabatte les depens qu'il a faitspour ensevelir certaine fille
morte de peste.

1 Gelte manie de mendier deux l'ois la semaine (mardi et vendredi)
est encore de tradition ä Lavaux.
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Jean Dupraz avance comme le serviteur qui gouvernait son

pere en la Maladiere 1'a ddlaisse. Dont il a trouve une femme pour
l'y gouverner, si cela plait aux seigneurs. Aussi prie lui etre donnd
du bois pour les dchauffer. Accepts.

Juin 4. Le marron Peyroulaz prie lui etre permis de pouvoir aller
trois semaines aux moissons offrant de retourner dans le terme. —
Arretd pour ce qu'il est marron et serviteur de la commune et qu'il
en regoit salleyre qu'il ne doit absenter le lieu.

1586. Fevrier 18. Discret CI. de Place et M. de Rospraz (Sordet)
sont alles inventoriser en la Maladiere lcs meubles qui y etaient,
d'autant que Mermet Dupraz est ddcddd. Toutefois il n'y a grands
meubles. Et pour cc que le bien doit appartenir la moitie ä la

commune, ils ont mande en conseil le fils afin soit avise comme
Ton voudra faire. — Arrete avant toutes choses de prendre
information des Seigneurs de Lausanne comment ils en usent en sem-
blable fait. Toutefois, avant que de suivre h ce, l'on demandera au
fils combien il voudrait donner volontairement, lequel prie se vou-
loir contenter des 50 fl. leguds par son pere, offrant aussi laisser
tous les accoutrements qui y sont. Remis de 8 jours jusqu'a ce que
le conseil soit plus ample.

Penultieme de fevrier. Discret CI. de Place a pris information ä

Lausanne du sieur G.Ansel et du sieur Jq. Floret comment Ton

usait de ceux que l'on met en la Maladiere et qui y ddcedent

quand ils ont du bien. Lequel sieur Ansel donna avis que l'on en

parlät ä M. le bailli. Ledit sieur Floret lui ddclara que, ä

Lausanne, incontinent que quelqu'un etait en la maladiere, le bien
dtait ä Mrs de Lausanne. (Elus M. de Rospraz et d. CI. de Place

pour parier a M. le bailli).
Mai 26. Donnd pour l'honneur de Dieu ä Xicod Baux infect de

peste 18 sols et ä la relaissde de CI. Baux 12 s.

Octobre 7. On donnera au marron pour avoir enseveli 2 pauvres
k Savigny, ddcedds sur le mont en passant leur chemin, 2 fl.

H. Voruz. '
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